
 Les animateurs sont responsables à plusieurs titres lorsqu’ils encadrent des mineurs. 
Ils peuvent en rendre compte devant les tribunaux civils et pénaux. 
Des sanctions administratives existent aussi : La commission de sauvegarde du conseil  
départemental de la jeunesse et des sports peut décider de suspendre ou d’interdire l’exercice 
des fonctions d’encadrement aux personnes qui mettent en danger la sécurité physique et  
morale des mineurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemples 

Responsabilité  
MORALE 

Responsabilité 
 CIVILE 

Responsabilité 
PENALE 

Si quelque chose arrive, 
je me sens responsable, 

même si je n’ai pas  
commis de faute 

 
Je cause un dommage à 

quelqu’un ou quelque 
chose, sans avoir  

nécessairement commis 
une faute 

J’ai commis une faute 
(infraction), par action ou 

omission, sanctionnée 
dans le code pénal  

 

L’organisateur souscrit un 
contrat d’assurance qui 

couvre les dommages que 
je cause dans l’exercice 

de mes fonctions 

Je suis sanctionné par le 
tribunal pénal (tribunal 

de police, tribunal  
correctionnel, ou cour 

d’assises). Les sanctions 
possibles sont l’amende, 

la prison et d’autres 
sanctions complémentai-
res comme l’interdiction 

d’exercer 
 

 Assurance Pas d’assurance 

Un enfant se fait mal avec un marteau au 
cours de l’activité bricolage que j’anime. 
R M  

Un enfant de ma chambre tombe de la chaise sur 
laquelle il était monté pour ranger ses affaires 
dans un placard et se blesse. 
R M   
R C  de l’organisateur 

Je suis en colère contre un autre animateur et lui 
donne un coup de poing violent. 
Ma R C  pour coût d’hospitalisation 
R P pour coups et blessures 

J’organise une baignade dans une zone non aménagée, non 
surveillée, sans avoir la qualification nécessaire et sans 
l’autorisation du directeur. Qu’est ce que je risque ? 
R P pour mise en danger de mineurs 
Sanction administrative  

Je participe avec des ado à un bizutage qui  
dégénère en agression sexuelle 
R P pour bizutage et agression sexuelle 
Sanction administrative 

J’emmène un enfant du centre chez le médecin 
avec ma voiture et j’ai un accrochage. 
Ma R C  
Mon assurance auto pour les réparations 


